
Article 77 

 
Loi 2003-1312 2003-12-30 Finances rectificative pour 2003 JORF 31 décembre 2003. 

 
A. - I. - Il est institué une taxe sur les spectacles perçue au profit de l'Association pour le soutien du théâtre 
privé  afin  de  soutenir  la  création  théâtrale,  la  production  de  spectacles  d'art  dramatique,  lyrique  et 
chorégraphique,  la  promotion  et  la  diffusion  des  oeuvres  dramatiques,  lyriques  et  chorégraphiques  en 
direction du public  le plus large possible,  de contribuer  à la  réhabilitation et  à l'entretien du patrimoine 
architectural et au maintien de la vocation artistique des théâtres. 

L'association dispense des aides destinées à : 

a) Concourir à l'exploitation équilibrée des productions dramatiques, lyriques et chorégraphiques ; 

b) Promouvoir la création d'oeuvres originales d'expression française par de nouveaux auteurs, la traduction 
ou l'adaptation d'oeuvres originales étrangères ; 

c) Contribuer à la présentation des spectacles produits par le théâtre privé auprès du public et notamment 
des jeunes ; 

d) Faciliter l'emploi artistique et technique concourant à la présentation de ces spectacles ; 

e) Préserver et protéger le patrimoine architectural théâtral. 

Les types d'aides et leurs critères d'attribution sont déterminés par décret. 

Le produit de la taxe est affecté au financement de ces actions. Les opérations financées au moyen du 
produit de la taxe font l'objet, dans les comptes de l'association, d'une comptabilité distincte. 

L'Association pour le soutien du théâtre privé est soumise au contrôle économique et financier de l'Etat. Un 
contrôleur d'Etat est désigné par le ministre chargé du budget. Un commissaire du Gouvernement auprès de 
l'association est désigné par le ministre chargé de la culture. Les statuts, le règlement intérieur ainsi que le 
règlement financier et comptable sont approuvés par le ministre chargé de l'économie, par le ministre chargé 
du budget et par le ministre chargé de la culture. 

 
II. - Sont soumises à la taxe les représentations des spectacles d'art dramatique, lyrique et chorégraphique 
lorsque le spectacle donne lieu à la perception d'un droit d'entrée ou, à défaut, à la cession ou la concession 
de son droit d'exploitation. Les catégories de spectacles sont définies par décret. 

 
III. - Sont exonérées de la taxe : 

1° Les représentations de spectacles d'art dramatique, lyrique et chorégraphique qui sont intégrées à des 
séances éducatives présentées dans le cadre des enseignements d'un établissement placé sous la tutelle 
de l'Etat ou ayant passé avec celui-ci un contrat d'association ; 

2°  Les  représentations  données  dans  un  établissement  relevant  d'une  personne  publique  ou  par  une 
entreprise de spectacles bénéficiant de subventions publiques lorsqu'elles ne font pas l'objet d'un contrat de 
coproduction, de coréalisation, de location ou de vente avec un entrepreneur de spectacles vivants privé non 
subventionné. 

 
IV. - La taxe est assise sur le montant hors taxes des recettes de la billetterie. Elle est due par l'entrepreneur 
de spectacles responsable de la billetterie. 

Lorsque le spectacle ne donne pas lieu à la perception d'un droit d'entrée, elle est assise sur le montant hors 
taxes des sommes perçues en contrepartie de la cession ou de la concession du droit  d'exploitation du 
spectacle. Elle est alors due par le vendeur du spectacle. 

Elle est exigible à la date de la représentation. 

 



V. - Le taux de la taxe est de 3,5 %. 

VI. - L'entrepreneur de spectacles déclare à la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique 
(SACEM)  ou  à  la  Société  des  auteurs  et  compositeurs  dramatiques  (SACD)  les  droits  d'entrée  des 
spectacles relevant de leurs répertoires respectifs tels que définis dans leurs statuts, selon un formulaire 
conforme à un modèle établi par l'Association pour le soutien du théâtre privé, au plus tard le dernier jour du 
troisième mois qui suit la représentation. 

Toutefois, l'entrepreneur déclare, dans les mêmes conditions, directement à l'association les droits d'entrée 
ou le montant de la cession ou de la concession du droit d'exploitation lorsque la SACD n'est pas chargée de 
percevoir les droits d'auteur. Il en va de même lorsque les spectacles relevant du répertoire de la SACEM ne 
donnent pas lieu à perception d'un droit d'entrée ou perception de droits d'auteur par la SACEM. 

La SACD, la SACEM ou l'association procède à la liquidation de la taxe et adresse à l'entrepreneur dans les 
quinze jours de la réception de la déclaration un avis des sommes à payer. Au vu de l'avis, l'entrepreneur 
adresse le paiement à la SACD, la SACEM ou l'association. La SACD et la SACEM adressent à l'association 
les déclarations et les paiements y afférents. Elles lui transmettent également les déclarations reçues hors 
délais. 

Dans tous les cas, l'association assure le recouvrement de la taxe. 

La date limite de paiement est fixée au dernier jour du mois qui suit la date d'émission de l'avis des sommes 
à payer. 

La taxe n'est pas recouvrée lorsque le montant cumulé sur l'année civile dû par le redevable est inférieur à 
80 Euros. 

L'Association pour le soutien du théâtre privé acquitte à la SACEM et à la SACD un versement représentatif 
des frais de gestion dont le montant toutes taxes comprises est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé du 
budget et du ministre chargé de la culture dans la limite de 5 % du produit de la taxe. 

 
VII. - En cas de retard de paiement de la taxe, l'association adresse au redevable par courrier recommandé 
avec accusé de réception une lettre de rappel motivée l'informant que le montant de la taxe est majoré de 10 
%. A défaut de paiement trente jours après la date de réception de cette lettre par le redevable, un titre de 
perception est établi par le dirigeant de l'association, visé par le contrôleur d'Etat et rendu exécutoire par le 
préfet du département du débiteur. 

Le recouvrement  de ce titre  est  effectué par  les comptables du Trésor  selon les règles applicables en 
matière d'impôts directs. Ces comptables bénéficient pour le recouvrement de ce titre du privilège prévu au 1 
de  l'article  1920  du  code  général  des  impôts.  Ils  peuvent  obtenir  de  l'administration  des  impôts 
communication des renseignements nécessaires au recouvrement de la taxe. 

L'action en recouvrement se prescrit à l'issue du délai de quatre ans à compter du jour où le titre a été rendu 
exécutoire. 

Les contestations relatives au recouvrement  de la taxe et  aux poursuites sont  présentées,  instruites et 
jugées selon les règles applicables en matière d'impôts directs. 

 
VIII. - L'association contrôle les déclarations prévues au VI. A cette fin, le dirigeant ou les agents qu'il a 
dûment  habilités  peuvent  demander  aux  redevables  de  la  taxe  tous  renseignements,  justifications  ou 
éclaircissements relatifs à ces déclarations sous les garanties du secret professionnel tel qu'il est défini à 
l'article L. 103 du livre des procédures fiscales. 

Lorsque les agents mentionnés ci-dessus constatent une insuffisance, une inexactitude ou une omission 
dans les éléments servant de base au calcul de la taxe, les rectifications correspondantes sont notifiées au 
redevable, qui dispose d'un délai de trente jours à compter de la date de réception de la notification pour 
présenter ses observations. Une réponse motivée à ces observations doit être adressée au redevable. Les 
droits supplémentaires notifiés sont assortis d'une majoration de 10 % exclusive de tout intérêt de retard. 

Lorsque le redevable n'a pas déposé la déclaration prévue au VI, une mise en demeure avec accusé de 
réception lui est adressée par le dirigeant de l'association. A défaut de régularisation dans les trente jours à 
compter du jour de la réception de cette mise en demeure, les agents chargés du contrôle procèdent à la 
taxation  d'office.  A cette  fin,  ils  peuvent  fixer  la  base  d'imposition  notamment  par  référence  au  chiffre 
d'affaires réalisé pour une ou plusieurs représentations comparables ou pour la cession ou la concession 
d'un spectacle comparable. Les droits notifiés sont assortis d'une majoration de 40 %. 

Le dirigeant de l'association émet un titre de perception selon les modalités prévues au VII comprenant les 



droits réclamés en application des deux alinéas précédents et le montant des majorations applicables trente 
jours  après  la  date  de  réception  par  le  redevable  de  la  réponse  à  ses  observations  ou,  en  l'absence 
d'observations de la part du redevable, trente jours après la date de la notification de rectifications ou, en cas 
de taxation d'office, trente jours après la date de la notification des droits. 

Le recouvrement de ce titre s'effectue alors dans les conditions prévues au VII. 

Le droit de reprise de l'Association pour le soutien du théâtre privé s'exerce jusqu'au 31 décembre de la 
troisième année qui suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible. 

 
IX.  -  Les  réclamations  contentieuses  relatives  à  l'assiette  de  la  taxe  sont  traitées  par  le  dirigeant  de 
l'Association pour le soutien du théâtre privé. Elles sont présentées, instruites et jugées selon les règles 
applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires. 

B. - Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent article. 

C. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2004. 

 

 


